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de Vienne la cause de la neutralitö helvötique dont il avait savamment demontre

dans ses öcrits les avantages d'ordre europöen.
Göneral Jomini, que ce souvenir de reconnaissance soit ici Tadieu de ta palrie 1

D'autre part nous lisons dans le Dömocrate de Payerne:
Presque ä la möme heure oü s'öteignait le regrettable colonel Veillon, mourait

ä Paris, dans sa 91e annee, notre illustre concitoyen Ie göneral Jomini, ancien

aide de camp de l'Empereur de Russie.

Sentant sa fin prochaine, Jomini a voulu adresser ä sa famille et ä son pays ses

derniers adieux, et, le jour möme ou la veille de sa mort, il ecrivait ä sa soeur,
ä Payerne, une lettre (timbree de Paris 22 mars), que Ton a eu Tobligeance de

mettre sous nos yeux et dont ia fermetö de Tecrilure dönote une önergie peu
commune :

« Je veux, dit-il, profiter du peu de töle qui me reste pour prendre congö de

« toi et le dire un dernier adieu Toute ma töte se decompose Adieu.
« Genöral Jomini. »

Ce sont lä les derniers mots qu'a traces la main döfaillante de notre illustre

compatriote, dont le portrait, peint par Gleyre, est au musee de Lausanne.

Le Journal officiel de Tempire franqais, en annoncant la mort du general

Jomini, ajoute que le göneral « laisse sur Tart militaire des ouvrages qui jouissent
en Russie de la plus haute estime. »

On avait cru jusqu'ici que le Traite des grandes Operations militaires, remis

par Jomini, alors äge de vingt-six ans, ä Napolöon Ier, sur le champ de bataille
möme d'Austerlilz, YHistoire critique et militaire des campagnes de la Revolution

et le Precis de l'art de la guerre, passaient, en France et dans le monde entier,

auprös des gens qui s'y connaissent, pour des chefs-d'ceuvre qui n'onl point ötö

ögalös depuis.
C'etait une erreur, parait-il. La seule Russie en appreciail comme il faul le

merite. Ah I Francis f

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
LE COMITE CENTRAL AUX SECTIONS.

Neuchätel, 51 mars 1869.

Chers freres d'armes! Fideles et chers Confödörös!

Ensuite des pouvoirs conföres au comite central siegeant ä Zug, par l'assemblöe.

gönörale du 31 aoül 1868, ce comite a procedö ä la nomination de son successeur

pour les annees 1869 et 1870.
C'est dans les premiers jours de ce mois, que le nouveau comitö a ötö mis en

possession de Tadministration de la societe. II se preparait ä annoncer aux sections

son entröe en charge lorsque la mort a inopinement frappö Tun de ses membres,
M. Louis .*Eschbacher, major ä Tötat-major du commissariat et commissaire des
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guerres cantonal. M. ^Eschbacher avait ötö chargö des fonctions de caissier de la

sociötö.

Vous vous associerez, chers fröres d'armes, aux regreis que nous inspire la

perle de ce eamarade aussi capable qu'il etail modeste et affectueux.

En l'absence de toute disposition reglementaire determinant le mode de

remplacement ä appliquer en pareil cas et ne pouvant pas, vu sa nalure, laisser va-
cant le poste de caissier, nous avons remplace M. le major ^Eschbacher par M. le

major Quinche, ä Neuchätel.

Le comite central de la sociötö se trouve en consöquence compose pour 1869-
1870 de:

MM. Jules Philippin, colonel federal ä Neuchäiel, president.
Jules Grandjean, lieutenant-colonel d'ötat-major d'artillerie, ä la Chaux-

de-Fonds, vice—prösident.
Louis de Perrot, lieutenant-colpnel d'ötat-major d'arlillerie ä Neuchäiel,

rapporteur.
Henri Sacc, major federal, ä Colombier, prös Neuchäiel, secrelaire.

Georges-Louis Quinche, major d'infanterie, ä Neuchätel, caissier.

Ayanl pris connaissance des' affaires pendantes que nous a leguees notre pröde-

cesseur, nous avons vu qu'ä la date du 17 octobre 1868,„il a demandö aux
sections de lui faire connaitre leur avis pour le mois de decembre suivant, sur le

projet de röorganisation de Tarmee. L'intention de l'ancien comile etait de con-
denser les observations des seclions en un rapport genöral qui aurail etö transmis

au tit. Conseil föderal et au tit. Döpartement militaire födöral.

Pour des raisons que nous ignorons, les sections n'ont pas röpondu ä cel appel
du comite siegeant ä Zug, et nous venons de nouveau leur demander instamment
de s'occuper de cet important sujet.

II est des maintenant cerlain que la tit. Assemblee föderale ne s'oecupera

qu'aprös son renouvellement periodique, de la question de la röorganisation de

Tarmee. Cetle circonstance laisse aux sections et au comitö central le temps de

faire le travail qui les concerne respectivement.
Cependant, il est necessaire, pour que ce travail puisse ötre ulilise par le tit.

Conseil föderal et le tit. Departement mililaire, de Tenvoyer ä ces autorites vers
Ja fin du mois de juin de celte annöe au plus tard.

En consöquence, chers confederes, nous avons pris la döcision suivante que

nous avons l'honneur de porter ä la connaissance des sections, en les invitant de

la maniere Ia plus pressante ä concourir toutes, pour ce qui les concerne, ä son

execulion :

1° Les sections sont invitees: '
a) A discuter le projet d'organisation militaire, propose au tit. Conseil fö¬

deral par le Departement mililaire fedöral dans son rapport du 1er

novembre 1868;

b) A transmettre leurs observations sur ce projet au comitö soussignö, d'ici

au 15 juin prochain au plus tard.



- 475 -
2° Le comitö central rösumera les observations des sections dans un rapport

göneral qu'il adressera, avec les mömoires originaux, au tit. Conseil föderal,
Ie 30 juin prochain.

3° La presente döcision sera communiquöe au tit. Departement militaire fedöral.

Chers freres d'armes, fideles et chers Confödörös 1

II uous parait superflu d'insister sur l'importance de Tobjet dont nous avons
l'honneur d'enlretenir ici les sectious.

Tout projet de reorganisalion (Je Tarmee (et celui qui nous oecupe revöl au

plus haut degrö ce caractere), souleve non seulement des questions militaires, il
appelle encore Tattenlion des citoyens sur les problemes les plus variös el les plus

importants de la politique, de l'economie politique et des finances nationales.
Dans notre chere palrie, plus qu'en aucun autre pays, la composition el

Torganisalion de Tarmee touchent ä l'existence möme de la nation. f
11 n'est pas nöcessaire d'en dire autant aux officiers de notre armöe pour

assurer leur concours et celui des sections ä l'ceuvre d'examen el de recherche ä

laquelle nous les convions.

Sans vouloir göner en rien le cadre des travaux que nous demandons et dans

le bul uniquejd'en faciliter le groupement rösurnö, nous avons l'honneur d'inviter
les sections ä classer autant que possible leurs observations sous les chapitres
suivants :

I. Considerations gönerales. — Politiques. — Economiques. — Finan-
cieres, etc.

II. Composition et force numörique de Tarmee.

III. Duröe du service en general.
IV. Centralisation de Tinstruction. — Duröe du service d'instruction.
V. Organisation des unites tactiques.

VI. Nomination des officiers.

VII. Force numörique el Organisation des divisions.

VIII. Organisation des döpots.

IX. Armement, equipement el habillement.

X. Composition et Organisation de Tötat-major.
XL Creation des divisions territoriales.

XII. Considerations finales et conclusions.

Comptant sur votre patriotique concours pour nous faciliter Taccomplissement

de notre mandat, nous vous prions, chers fröres d'armes, fidöles et chers Confödörös,

d'agröer Tassurance de nos sentiments de sincere affection.

Au nom du comile central de la Sociötö militaire suisse,

Le secretaire, Le president,

H. Sacc, major fedöral. Philippin, colonel födöral.
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